
PROTOCOLE ADDITIONNEL

EN VUE DE MODIFIER LA CONVENTION

ENTRE

LELUXEMBOURG

ET

L'ITALIE

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN

MATIERE D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA

FORTUNE ET A PREVENIR LA FRAUDE

ET L'EV ASION FISCALES



Le Gouvemement du Grand-Duche de Luxembourg et Ie Gouvemement de la
Republique Italienne, desireux de conclure un Protocole en vue de modifier la
Convention entre Ie Luxembourget l'Italie tendant a eviter les doubles impositionsen
matiere d' impots sur Ie revenu et sur la fortune et a prevenir la fraude et l' evasion
fiscales, et Ie Protocole y relatif, signes a Luxembourg, Ie 3 juin 1981, (ci-apres
denommes «la Convention»),

sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

Les paragraphes 3 (a) et (b) de l' Article 2 sont supprimes et remplaces par ceux qui
suivent:

IIa) en ce qtii conceme l'Italie:

1) l' impot sur Ie revenu des personnes physiques;
2) l'impot sur Ie revenu des collectivites;
3) l'impot regional sur les activites productives;

pen;us ou non par voie de retenue a la source (ci-apres denommes "impot italien"),

b) en ce qui conceme Ie Luxembourg:

1) l'impot sur Ie revenu des personnes physiques;
2) l'impot sur Ie revenu des collectivites;
3) l'impot sur la fortune;
4) l'impot commercial communal;

peryus ou non par VOle de retenue a la source (ci-apres denommes "impot
luxembourgeois"). "

ARTICLE n

Le paragraphe 1 (i) (2) de l'Article 3 est supprime et remplace par celui qui suit:

"2) en ce qui conceme l'Italie, Ie Ministere de l'Economie et des Finances."
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ARTICLE ill

L' Article 27 (Echange de renseignements) de la Convention existante est supprime et
remplace par celui qui suit:

"1.Les autorites competentes des Etats contractants echangent les renseignements
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la presente
Convention ou pour l'administration ou l'application de la legislation interne
relative aux imp6ts de toute nature ou denomination per<;us pour Ie compte des
Etats contractants, de leurs subdivisions politiques ou administratives ou de leurs
collectivites locales dans la mesure OU l'imposition qu'elle prevoit n'est pas
contraire a la Convention. L'echange de renseignements n'est pas restreint par les
articles 1 et 2.

2. Les renseignements re<;us en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont
tenus secrets de la meme manii~re que les renseignements obtenus en application
de la legislation interne de cet Etat et ne sont communiques qu'aux personnes ou
autorites (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernees par
l'etablissement ou Ie recouvrement des imp6ts mentionnes au paragraphe 1, par les
procedures ou poursuites concernant ces imp6ts, par les decisions sur les recours
relatifs aces imp6ts, ou par Ie contr6le de ce qui precede. Ces personnes ou
autorites n'utilisent ces renseignements qu'a ces fms. Elles peuvent reveler ces
renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas etre interpretees
comme imposant a un Etat contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives derogeant a sa legislation et a sa
pratique administrative ou a celles de l'autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient etre obtenus sur la base de sa
legislation ou dans Ie cadre de sa pratique administrative nonnale ou de celles
de l'autre Etat contractant;

c) de foumir des renseignements qui reveleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procede commercial ou des renseignements
dont la communication serait contraire a l'ordre public.

4. Si des renseignements sont demandes par un Etat contractant confonnement a cet
Article, l'autre Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les
renseignements demandes, meme s'il n'en a pas besoin a ses propres fms fiscales.
L'obligation qui figure dans la phrase precedente est soumise aux limitations
prevues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d'empecher un
Etat contractant de communiquerdes renseignementsuniquement Parce que ceux-
ci ne presentent pas d'interetpour lui dans Ie cadre national.
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5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent etre interpretees comme
pennettant a un Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements
uniquement parce que ceux-ci sont detenus par une banque, un autre etablissement
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu'agent ou fiduciaire ou
parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriete d'une
personne."

ARTICLE IV

1. Le present Protocole sera ratifie confonnement aux procedures applicables au
Luxembourg et en Italie. Chacun des Etats contractants notifiera a I' autre par ecrit,
par la voie diplomatique, I' accomplissement des procedures applicables
respectives.

2. Le present Protocole entrera en vigueur a la date de la demiere des notifications
visees au paragraphe 1. Les dispositions du present Proto cole seront applicables
aux annees d'imposition commenc;ant Ie ou apres Ie ler janvier de l'annee civile
de la signature du present Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignes, dument autorises a cet effet par leurs
Gouvemements respectifs, ont signe Iepresent Protocole.

Fait en deux exemplaires,a Luxembourg,Ie 1//,"/1 f(lIZ en langues franc;aiseet
italienne, les deux textes faisant egalementfoi.

Pour Ie Gouvemement
du Grand-Duche de Luxembourg

Pour Ie Gouvemement

de la Republique Italienne

.
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